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Arrêté du 11 juin 2021 modifiant l'arrêté du 7 mars 2017 fixant la liste des centres nationaux de référence, des centres nationaux de référence-laboratoires associés et des centres nationaux de référence-laboratoires experts pour la lutte contre les maladies transmissibles

11/06/2021

Cet arrêté prévoit que, sont ajoutés au 39 de l'article 1er de l'arrêté du 7 mars 2017 fixant la liste des centres nationaux de référence, des centres nationaux de référence-laboratoires associés et des centres nationaux de référence-laboratoires experts pour la lutte contre les maladies transmissibles : le CNR-Laboratoire expert pour l'appui au séquençage du SARS-CoV-2 : Pôle infectieux de l'AP-HM Marseille et le CNR-Laboratoire expert pour l'appui au séquençage du SARS-CoV-2 : Laboratoire de Virologie, Hôpital Henri Mondor.
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